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(57) L’invention concerne un dispositif de water-clo-
set (1) dont le siphon d’évacuation (3) est raccordé à un
raccord d’évacuation (4), le raccord d’évacuation (4) .

Selon l’invention, le raccord d’évacuation (4) est di-
rectement raccordé au siphon d’évacuation (3), le rac-
cord d’ évacuation (4) comportant un clapet (8) qui pré-
sente un diamètre d’au moins 80% de celui du corps (4a)

du raccord d’évacuation (4), le clapet (8) étant configuré
pour s’ouvrir de manière à faire entrer de l’air en cas de
dépression dans le raccord d’évacuation (4) et se fermer
au repos, le clapet (8) est par ailleurs solidaire du raccord
d’évacuation (4) formant ainsi une seule pièce.

L’invention porte en outre sur un raccord d’évacua-
tion (4) et un procédé de fabrication correspondants.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
water-closet comprenant un raccord pour siphon de con-
figuration particulière. L’invention concerne en outre un
raccord et procédé de fabrication correspondants.
[0002] Dans le domaine des dispositifs de water-clo-
set, il est connu de prévoir une cuvette associée à un
mécanisme de chasse d’eau en amont de la cuvette ; et
de prévoir un siphon d’ évacuation en aval de la cuvette.
Le siphon est généralement raccordé à un raccord ou
« pipe » pouvant être « droite » c’est-à-dire horizontale,
ou « coudée » c’est-à-dire avec une première branche
horizontale et une seconde branche verticale orientée
vers le bas. Malheureusement, dans des agencements
de canalisation de douches communicant avec l’évacua-
tion d’un dispositif de water-closet, il est fréquent que
des dépressions causées par l’évacuation aboutissent à
des aspirations dans les canalisations de douche. Des
résidus malodorants ainsi aspirés peuvent ensuite sta-
gner dans les canalisations de douche. Ceci entraine ul-
térieurement des dégagements d’odeur désagréables.
[0003] Ces canalisations étant généralement dans un
bâti de construction, il est difficile d’avoir accès à l’éva-
cuation pour corriger ce type de problème.
[0004] Comme décrit par le document DE 20 2016 003
064 une solution généralement employée est de réaliser
un raccordement des canalisations de dispositifs de wa-
ter-closet qui est connecté à une colonne de prise d’air
qui peut posséder à son extrémité supérieure un cla-
pet/aérateur. Selon l’exemple du document DE 20 2016
003 064, la colonne de prise d’air s’étend dans un bâti
de water closet depuis un raccord d’évacuation de siphon
vers le haut sur une distance d’au moins 2 mètres de
haut. Toutefois, la colonne de prise d’air peut également
remonter plus haut dans la construction par exemple jus-
qu’aux combles.
[0005] Une autre solution décrite par le document JP
2009 174145 consiste à raccorder plusieurs canalisa-
tions d’évacuation d’eaux usées à un raccord possédant
plusieurs embouts de raccordement. Ce raccord peut
comprendre un clapet anti-retour d’air disposé sur sa par-
tie supérieure ou le raccord peut être connecté à une
colonne de prise d’air. Ce type de raccord permet de
raccorder à une seule prise d’air plusieurs canalisations
d’évacuation. Généralement, ce type de raccord est situé
à une distance supérieure du dispositif de water closet
par rapport à un autre siphon d’évacuation tels qu’une
douche, un lavabo, un évier etc. Or dans un tel cas, l’ap-
pel d’air généré par l’évacuation du contenu de la cuvette
du dispositif de water-closet se produira selon la distance
la plus courte. Ainsi, l’appel se produit au niveau d’un
siphon situé à proximité du dispositif water-closet géné-
rant par la même occasion de mauvaises odeurs.
[0006] Bien que cette technique permette de diminuer
les coûts de mise en place d’une installation de plomberie
d’une construction, l’efficacité du clapet de prise d’air est
limitée de par son éloignement des dispositifs de water

closet.
[0007] Enfin le document RU 2 156 335 propose un
dispositif de water-closet qui relie directement le siphon
d’évacuation à un système d’aération intégré directe-
ment au dispositif de water-closet qui débouche directe-
ment sur une grille d’aération située au niveau de la partie
supérieure du réservoir d’eau dispositif de water-closet.
Bien que le système d’aération soit directement en prise
avec le siphon d’évacuation, ce système présente l’in-
convénient d’être ouvert en permanence, générant ainsi
de mauvaises odeurs et/ou de l’humidité. Par ailleurs, le
fait que le système d’aération soit directement intégré au
dispositif de water-closet présente l’inconvénient de ne
pas pouvoir être adapté à d’autres type de dispositifs de
water-closet.
[0008] Au regard des inconvénients de l’état de la tech-
nique, la demanderesse cherche à apporter une solution
technique permettant de limiter le dégagement d’odeurs
au niveau des siphons d’évacuation situés à proximité
d’un dispositif de water-closet tout en réduisant les coûts
d’installation de plomberie d’une construction.
[0009] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
water-closet, comprenant un mécanisme de chasse
d’eau en amont, une cuvette se terminant par un siphon
d’évacuation en aval, et un raccord d’évacuation raccor-
dé au siphon d’évacuation, le raccord d’évacuation com-
prenant un corps qui comprend une portion de travail
transitoirement non immergée en utilisation.
[0010] L’invention se caractérise en ce que le raccord
d’évacuation est directement raccordé au siphon d’éva-
cuation, le raccord d’évacuation comportant, sur la por-
tion de travail, un clapet qui présente un diamètre d’au
moins 80% de celui du corps du raccord d’évacuation,
le clapet étant configuré pour s’ouvrir de manière à faire
entrer de l’air en cas de dépression dans le raccord d’éva-
cuation et se fermer au repos, le clapet est solidaire du
raccord d’évacuation afin de former une seule pièce.
[0011] Avantageusement, le clapet permet de réaliser
des prises d’ air au niveau du raccord d’évacuation, limi-
tant par la même occasion que des prises d’air s’effec-
tuent au niveau des siphons d’évacuation situés à proxi-
mité d’un dispositif de water-closet tels qu’un siphon de
douche, de baignoire, de lavabo, d’évier etc. Ceci permet
de limiter les dégagements d’odeur dû à une dépression
dans les canalisations lorsque l’on tire la chasse. Il en
résulte une diminution significative des désagréments
associés.
[0012] Deux caractéristiques permettent d’obtenir un
tel résultat, d’une part, le fait d’équiper un raccord d’éva-
cuation directement raccordé au siphon d’évacuation du
water-closet, et d’autre part, le dimensionnement du cla-
pet qui permet une prise d’air efficace en cas de dépres-
sion dans le raccord d’évacuation.
[0013] L’invention permet également de réduire les
coûts de mise en place d’une installation de plomberie
d’une construction en supprimant l’installation de colon-
ne à prise d’air. L’installation de plomberie est ainsi sim-
plifiée réduisant les coûts de mise en place et de main-
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tenance.
[0014] Par ailleurs, dans une variante, l’invention per-
met de s’adapter aisément aux WC existants.
[0015] En outre, fabriquer un raccord de ce type en
série permet de produire rapidement un moyen d’éva-
cuation efficace solutionnant les problèmes et désagré-
ments précités.
[0016] Selon d’autres aspects pris isolément ou com-
binés selon toutes les combinaisons techniquement
réalisables :

- le clapet est collé ou soudé au raccord d’évacuation ;
et/ou

- le clapet est disposé au-dessus du corps du raccord
d’évacuation ; et/ou

- le clapet comprend une prise d’air vers le haut ; et/ou
- le clapet a un agencement oblique vers le haut ; et/ou
- le clapet est cylindrique et a un diamètre égal à celui

du raccord d’évacuation ; et/ou
- le clapet forme une projection de taille inférieure au

diamètre du raccord d’évacuation ; et/ou
- le clapet est un clapet à membrane ; et/ou
- le clapet comprend un socle et un couvercle à visser

sur le socle.

[0017] L’invention porte en outre sur un raccord d’éva-
cuation à raccordement direct sur un siphon d’évacuation
d’un dispositif de water-closet, en particulier selon l’in-
vention, le raccord d’évacuation comprenant un corps
qui comprend une portion de travail transitoirement non
immergée en utilisation, caractérisé en ce que le raccord
d’évacuation comporte, sur la portion de travail, un clapet
ayant un diamètre d’au moins 80% de celui du corps du
raccord, le clapet étant configuré pour s’ouvrir de maniè-
re à faire entrer de l’air en cas de dépression dans le
raccord d’évacuation et se fermer au repos, le clapet est
par ailleurs solidaire du raccord d’évacuation formant ain-
si une seule pièce. De préférence, le clapet est collé ou
soudé au raccord d’évacuation.
[0018] Un autre objet de l’invention concerne un pro-
cédé de fabrication d’un raccord d’évacuation pour si-
phon d’évacuation, en particulier selon l’invention, ou un
dispositif de water-closet, en particulier selon l’invention,
le procédé comprenant des étapes de :

- fabriquer ou fournir un corps de raccord
d’évacuation ;

- fabriquer ou fournir un clapet en une seule pièce
avec le corps du raccord d’évacuation ou collé ou
soudé à celui-ci, sur une portion de travail transitoi-
rement non immergée en utilisation, de sorte que le
clapet s’ouvre pour faire entrer de l’air en cas de
dépression dans le raccord d’évacuation et se ferme
au repos.

[0019] Selon une variante, le procédé comprend une
étape de perçage de la portion de travail pour y fixer le
clapet.

[0020] L’invention sera davantage détaillée par la des-
cription des modes de réalisation non limitatifs, et sur la
base des figures annexées dans lesquelles :

- la figure 1 est un schéma en vue de côté du dispositif
et du raccord selon l’invention ;

- la figure 2 est un schéma en vue de face du raccord
de la figure 1.

[0021] La présente invention a trait au domaine des
dispositifs de water-closet 1, en particulier pour des wa-
ter-closets du type à cuvette 2 formant siège pour des
utilisateurs.
[0022] Dans ce domaine, il est généralement prévu un
mécanisme de chasse d’eau en amont, associé à un ré-
servoir 1a, et une cuvette 2 se terminant par un siphon
d’évacuation 3 en aval. Le siphon d’évacuation 3 est gé-
néralement raccordé à un raccord d’évacuation 4 de sor-
te à faire transiter et évacuer les déchets du water-closet
vers l’extérieur.
[0023] Comme illustré à la figure 1, selon l’invention le
raccord d’évacuation 4 est directement raccordé au si-
phon d’évacuation 3 d’un dispositif de water-closet 1.
[0024] Le raccord d’évacuation 4 ou « pipe » peut être
dite « droite » c’est-à-dire horizontale, ou « coudée »
c’est-à-dire avec une première branche horizontale 5a
et une seconde branche verticale 5b orientée vers le bas.
En utilisation, au repos, le siphon d’évacuation 3 et le
raccord d’évacuation 4 ont généralement une portion en-
tièrement immergée 6. Il s’agit généralement de parties
basses de ces éléments, par exemple une section an-
gulaire basse, ou une partie basse de conduit. Au moins
une autre partie de ces éléments n’est généralement pas
immergée, par exemple une partie haute. Cette partie
n’est à fortiori pas immergée juste après l’évacuation des
déchets du water-closet, avant de revenir au repos.
[0025] Ainsi, on définit en particulier un corps 4a du
raccord d’évacuation 4, qui comprend une portion de tra-
vail 7 transitoirement non immergée en utilisation, en par-
ticulier non immergée juste après l’évacuation, avant de
revenir au repos, et de préférence au repos.
[0026] Selon l’invention, le raccord d’évacuation 4
comporte, sur la portion de travail 7, un clapet 8 ayant
un diamètre d’au moins 80% de celui du corps 4a du
raccord d’évacuation 4. Le clapet 8 est configuré pour
s’ouvrir pour faire entrer de l’air en cas de dépression
dans le raccord d’évacuation 4 et se fermer au repos. Le
clapet 8 est de préférence solidaire du raccord d’évacua-
tion 4. En particulier, le clapet 8 est en une seule pièce
avec le raccord d’évacuation 4 collé ou soudé à celui-ci.
[0027] Toutefois, afin d’optimiser une prise d’air en sor-
tie directe du dispositif de water-closet 1, disposer un
clapet 8 sur un raccord d’évacuation 4 directement rac-
cordé au siphon d’évacuation 3 du dispositif de water-
closet 1 ne suffit pas.
[0028] En effet, un clapet de moins de 80% du diamètre
du raccord d’évacuation 4 ne permet pas d’éliminer des
prises d’air au niveau des siphons d’évacuation situés à

3 4 



EP 3 540 139 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

proximité du dispositif de water-closet 1. Un clapet 8 de
même diamètre que le raccord, par exemple de 100mm,
a une parfaite efficacité.
[0029] Avantageusement, le clapet 8 permet de réali-
ser des prises d’air au niveau du raccord d’évacuation 4
et de limiter les prises d’air dans les canalisations adja-
centes, par exemple des canalisations de douche. Il en
résulte une diminution significative des désagréments
associés, en particulier des odeurs dans les douches.
[0030] En outre, le fait de disposer un clapet 8 sur le
raccord d’évacuation 4 est une solution efficace et peu
encombrante. En effet, l’invention permet de réduire la
distance entre le clapet 8 et le dispositif de water-closet
1 de telle sorte que les siphons d’évacuation (douche,
baignoire, lavabo, évier etc.) situés à proximité du dis-
positif de water-closet 1 se trouvent nécessairement à
une distance supérieure à la distance clapet 8 - dispositif
de water closet 1. La prise d’air s’effectuant par équilibre
de pression au niveau de la prise d’air la plus proche,
l’invention permet de limiter voire d’annihiler toute prise
d’air au niveau d’un siphon d’évacuation situé à proximité
du dispositif de water-closet 1.
[0031] Le clapet 8 est solidaire du raccord d’évacuation
4. A cette fin, le clapet 8 peut être soudé au raccord d’éva-
cuation 4 ou fabriqué en une seule pièce avec celui-ci.
[0032] Par ailleurs, une variante de l’invention permet
de s’adapter aisément aux water-closets existants. Il suf-
fit de percer le raccord existant et d’y souder un clapet.
Un collage peut être prévu en lieu et place du soudage
sur un raccord d’évacuation 4 percé ou fabriqué avec un
orifice, mais le collage est moins préféré car il ne permet
pas une bonne tenue dans le temps, des composés con-
tenus dans le water-closet, tels que des produits de net-
toyage, pouvant diminuer l’efficacité de la colle et nuire
à l’étanchéité du raccord.
[0033] De plus la constitution du raccord d’évacuation
4 est simplifiée ce qui implique peu de temps et de couts
de fabrication et de maintenance. En particulier, la valve
du clapet 8 peut être amovible et changée quand elle est
usée.
[0034] En outre, fabriquer un raccord d’évacuation 4
de ce type en série permet de produire rapidement un
moyen d’évacuation efficace solutionnant les problèmes
et désagréments d’odeurs liés aux agencements de ca-
nalisations communicant avec l’évacuation d’un disposi-
tif de water-closet 1.
[0035] Selon une variante, le clapet 8 est disposé au-
dessus du corps 4a du raccord d’évacuation 4. En par-
ticulier, le clapet 8 peut être disposé sur la moitié supé-
rieure d’une section du corps 4a du raccord d’évacuation
4. Cet agencement permet de limiter grandement les ef-
flux de liquides du water-closet vers le clapet 8, et les
fuites associées.
[0036] Selon une variante, le clapet 8 comprend une
prise d’air vers le haut. En particulier, le clapet 8 a un
agencement vertical ou perpendiculaire à un axe central
de la section du corps 4a sur laquelle il est disposé. Cela
permet de limiter davantage les fuites.

[0037] Plus préférentiellement, le clapet 8 a un agen-
cement oblique vers le haut et par exemple en s’éloignant
du bord de connexion du siphon d’évacuation 3. On peut
aussi envisager une variante oblique vers le haut et en
se rapprochant du bord de connexion du siphon d’éva-
cuation 3.
[0038] De préférence, le clapet 8 comprend des aéra-
tions 8b latérales par rapport à l’agencement général du
raccord d’évacuation 4.
[0039] Selon une variante, le clapet 8 forme une pro-
jection de taille inférieure au diamètre du raccord d’éva-
cuation 4, en particulier au diamètre section du corps 4a
sur laquelle il est disposé. De préférence, le diamètre du
clapet 8 d’au moins 80 % du diamètre du raccord d’éva-
cuation 4. Avantageusement, cela permet de limiter l’en-
combrement du raccord d’évacuation 4 tout en conférant
au clapet 8 une efficacité significative.
[0040] Selon une variante, le clapet 8 est un clapet à
membrane. En particulier, la valve du clapet 8 est une
membrane 8a pouvant être en caoutchouc ou un autre
élastomère. Ce type de membrane 8a est facilement dis-
ponible dans le commerce et facilite les couts de main-
tenance, par un changement de la membrane 8a lors-
qu’elle est usée.
[0041] Selon une variante, le clapet 8 comprend un
socle 9 et un couvercle 10 à visser sur le socle 9. En
particulier, la membrane 8a est disposée entre le socle
9 et le couvercle 10. Cet agencement permet également
de faciliter la maintenance en rendant la membrane 8a
facilement accessible.
[0042] L’invention porte en outre spécifiquement sur
le raccord d’évacuation 4 avec au moins une des carac-
téristiques précitées.
[0043] Il s’agit en particulier d’un raccord d’évacuation
4 pour siphon d’évacuation d’un dispositif de water-clo-
set. Le raccord d’évacuation 4 comprend un corps 4a qui
comprend une portion de travail 7 transitoirement non
immergée en utilisation. Le raccord d’évacuation 4 com-
porte, sur la portion de travail 7, un clapet 8 ayant un
diamètre d’au moins 80% de celui du corps 4a du raccord
d’évacuation 4. Le clapet 8 est configuré pour s’ouvrir
pour faire entrer de l’air en cas de dépression dans le
raccord d’évacuation 4 et se fermer au repos. Le clapet
8 est en une seule pièce avec le raccord d’évacuation
collé ou soudé à celui-ci.
[0044] Les avantages spécifiques du raccord d’éva-
cuation 4 sont discutés précédemment.
[0045] L’invention porte également sur un procédé
particulier de fabrication d’un raccord d’évacuation 4 tel
que décrit précédemment ou d’un dispositif de water-
closet 1 tel que décrit précédemment.
[0046] Dans une première variante préférée, le procé-
dé permet de réaliser entièrement le raccord d’évacua-
tion 4 comportant le clapet 8.
[0047] Le procédé de fabrication selon cette variante
comprend des étapes de :

- fabriquer un corps 4a de raccord pour un nouveau
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raccord d’évacuation 4 ; et
- fabriquer un clapet 8 en une seule pièce avec le

corps 4a du raccord d’évacuation 4, sur la portion
de travail 7. En particulier, le clapet 8 est moulé au
corps 4a du raccord d’évacuation 4.

[0048] En particulier, le socle 9 du clapet 8 peut être
fabriqué, en particulier moulé, en une seule pièce avec
le corps du raccord de cette manière. Le couvercle 10 et
la membrane 8a peuvent être fabriqués séparément. On
peut également envisager une fabrication par impression
3D.
[0049] Dans une deuxième variante, le procédé per-
met d’adapter l’invention pour fournir un clapet 8 sur un
raccord d’évacuation 4 existant.
[0050] Le procédé de fabrication selon cette variante
comprend des étapes de :

- fournir un corps 4a de raccord d’évacuation 4, en
particulier d’un raccord existant ;

- percer une portion de travail 7 pour y fixer le clapet
8 ; et

- disposer le clapet 8 en le soudant au corps 4a du
raccord d’évacuation 4, sur la portion de travail 7.

[0051] Une fois le raccord à clapet 8 fabriqué, il peut
être raccordé à un siphon d’évacuation 3 pour former le
dispositif de water-closet 1 décrit précédemment.
[0052] Les avantages spécifiques du procédé de fa-
brication sont discutés précédemment.

Revendications

1. Dispositif de water-closet (1), comprenant un méca-
nisme de chasse d’eau (1a) en amont, une cuvette
(2) se terminant par un siphon d’évacuation (3) en
aval, et un raccord d’évacuation (4) raccordé au si-
phon d’évacuation (3), le raccord d’évacuation (4)
comprenant un corps (4a) qui comprend une portion
de travail (7) transitoirement non immergée en utili-
sation, caractérisé en ce que le raccord d’évacua-
tion (4) est directement raccordé au siphon d’éva-
cuation (3), le raccord d’évacuation (4) comportant,
sur la portion de travail (7), un clapet (8) qui présente
un diamètre d’au moins 80% de celui du corps (4a)
du raccord d’évacuation (4), le clapet (8) étant con-
figuré pour s’ouvrir de manière à faire entrer de l’air
en cas de dépression dans le raccord d’évacuation
(4) et se fermer au repos, le clapet (8) est par ailleurs
solidaire du raccord d’évacuation (4) formant ainsi
une seule pièce.

2. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le clapet (8) est collé ou soudé au
raccord d’évacuation (4) .

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-

tes, caractérisé en ce que le clapet (8) est disposé
au-dessus du corps (4a) du raccord d’évacuation (4).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le clapet (8) comprend
une prise d’air vers le haut.

5. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le clapet (8) a un agen-
cement oblique vers le haut.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le clapet (8) forme une
projection de taille inférieure au diamètre du raccord
d’évacuation (4).

7. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le clapet (8) est un clapet
à membrane.

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que le clapet (8) comprend un socle (9)
et un couvercle (10) à visser sur le socle (9).

9. Raccord d’évacuation (4) à raccordement direct sur
un siphon d’évacuation (3) d’un dispositif de water-
closet (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, le raccord d’évacuation (4) comprenant un corps
(4a) qui comprend une portion de travail (7) transi-
toirement non immergée en utilisation, caractérisé
en ce que le raccord d’évacuation (4) comporte, sur
la portion de travail (7), un clapet (8) ayant un dia-
mètre d’au moins 80% de celui du corps (4a) du rac-
cord d’évacuation (4), configuré pour s’ouvrir pour
faire entrer de l’air cas de dépression dans le raccord
d’évacuation (4) et se fermer au repos, le clapet (8)
est par ailleurs solidaire du raccord d’évacuation (4)
formant ainsi une seule pièce.

10. Raccord d’évacuation (4) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que le clapet (8) est collé ou sou-
dé au raccord d’évacuation (4).

11. Procédé de fabrication d’un raccord d’évacuation
pour siphon d’évacuation selon la revendication pré-
cédente ou un dispositif de water-closet (1) selon
l’une des revendications 1 à 8, le procédé compre-
nant des étapes de :

- fabriquer ou fournir un corps (4a) de raccord
d’évacuation (4) ;
- fabriquer ou fournir un clapet (8) en une seule
pièce avec le corps (4a) du raccord d’évacuation
(4), collé ou soudé à celui-ci, sur une portion de
travail (7) transitoirement non immergée en uti-
lisation, de sorte que le clapet (8) s’ouvre pour
faire entrer de l’air cas de dépression dans le
raccord d’évacuation (4) et se ferme au repos.

7 8 



EP 3 540 139 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

12. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comprend une étape de perçage
la portion de travail (7) pour y fixer le clapet (8).
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